
  Mieux installer la collaboration  
apprentis / maîtres d’apprentissage

 Sécuriser les parcours des alternants

 Comprendre le lien avec le CFA

Inclut la réforme de l’apprentissage
Loi du 5 septembre 2018 « Liberté de choisir son avenir professionnel »

VOUS ÊTES 
MAÎTRE D’APPRENTISSAGE 

ET SOUHAITEZ VOUS FORMER ?



  ACCUEILLIR ET FACILITER L’INTÉGRATION DE L’ALTERNANT 
 Préparer l’arrivée de l’apprenti 
 Accueillir l’alternant à son arrivée

      Faciliter l’intégration pendant la période d’essai

  ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT DES APPRENTISSAGES  
ET L’AUTONOMIE PROFESSIONNELLE 
 Suivre le parcours au CFA 
 Organiser le parcours au sein de l’entreprise 
 Accompagner l’alternant dans son parcours d’apprentissage

  PARTICIPER À LA TRANSMISSION DES SAVOIR-FAIRE  
ET À L’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES 
 S’appuyer sur des situations de travail pour développer l’apprentissage 
 Guider la réflexion de l’alternant sur ses activités professionnelles 
 Évaluer les acquis

NOUVEAU RÉFÉRENTIELNOUVEAU RÉFÉRENTIEL

OBJECTIFS

VOUS INSCRIRE

Construite à partir de notre expérience de l’activité des maîtres d’apprentissage et du 
repérage des différents facteurs contribuant aux ruptures, cette formation permet au maître 
d’apprentissage de mieux exercer sa mission et de sécuriser le parcours de l’alternant. Elle 
s’inscrit dans une logique préventive et insiste sur les premières semaines du parcours 
déterminantes pour installer une relation durable. Elle s’appuie sur des échanges de pratiques 
entre professionnels et sur des exercices concrets.

CFA SANITAIRE ET SOCIAL  
04 67 69 04 36 

www.cfa-sanitaire-social.com 
contact@cfa-sanitaire-social.com

LES MODALITÉS

Deux modalités de formation  : en inter entreprise ou en intra entreprise. 
Devis de formation à demander au cfa sanitaire et social. Formation délocalisable sur toute la 
région. Durée de la formation : 4 jours (2+1+1) ou modulable selon vos besoins et possibilités.
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